
Eco-délégué: c’est quoi? 



Le cadre réglementaire 

 Bulletin officiel n°31 du 29 août 2019 :  
  
« La lutte contre le réchauffement climatique ainsi que la protection de 
l'environnement et de la biodiversité constituent un enjeu majeur des 
prochaines décennies. Elles impliquent une mobilisation forte, efficace et 
pérenne de l'ensemble de notre société, et des évolutions profondes des 
comportements individuels et collectifs, dans la perspective des objectifs de 
développement durable de l'Agenda 2030 des Nations unies. 
Le ministère de l'Éducation nationale et de la Jeunesse est un acteur privilégié 
de la transition écologique dans ces deux dimensions : d'une part, il assure 
l'éducation de tous les élèves au développement durable et au respect de 
l'environnement ; d'autre part, il participe effectivement à cette transition en 
permettant de conjuguer les gestes quotidiens des élèves et des personnels 
et l'effet de masse de ses quelque 60 000 implantations. L'école est en effet à 
la fois un lieu où s'apprend l'engagement en la matière, et un lieu qui se doit 
d'être exemplaire en matière de protection de l'environnement. » 

 



Les Objectifs de développement 
durable de l’ONU ? 



En pratique: on fait quoi au lycée? 

Depuis la rentrée, plusieurs actions en cours / déjà 

réalisées: 

 

• Clean Up Day 

• Concours logo 

• Fresque murale 

• Affichage posters 

• Travail dans les classes 

• Projet arboretum /potager 

• Mise en place poubelles tri sélectif 
 



Des ateliers sur la pause méridienne 
Arboretum /potager (les jeudis, 12h) 
Connaissance des ODD – réalisation de sondages (jeudis 11h30) 
Communication (lundis 11h30) 
Atelier zéro déchets (lundis 11h30) 
 
+ d’autres idées 
Rédaction de questions / propositions pour les candidats aux 
élections locales à venir 
Mise en place d’un comité réduction des déchets 
Organisation de Clean Ups dans  l’établissement / à l’extérieur 
(plage? forêt? centre-ville?) 
 

Mais aussi 
Des sorties thématiques 
Des projections ciné - débat 
 



Le rôle de l’éco-délégué 

Dans sa classe: s’assure du respect des 
règles environnementales (déchets à la 
poubelle, tri sélectif, bon usage de la clim-
ventilateurs-éclairages…) 
Informe ses camarades des ODD 
Informe ses camarades des actions en place 
dans l’établissement, et encourage la 
participation. 
S’implique directement dans ces actions. 
Devient force de proposition dans 
l’établissement (avec le CVL, la MDL, au 
CA…) 

 
 



Prochaine action: 
Semaine européenne de réduction 
des déchets: 18 au 24 novembre 
• Nous ciblons la cantine: objectif quantifier 

puis réduire le gaspillage alimentaire. 

• Comment: tri des déchets / pesage 

 



Prochaine réunion des éco-délégués 

Vendredi 22 novembre, 10h30 : 

• Premier bilan de la SERD 

• Travail en ateliers : chacun choisit son atelier, 
les éco-lycéens expliquent ce qu’ils ont fait 
jusqu’ici, les éco-délégués s’impliquent. 


